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CONSEIL SUISSE D'ACCRÉDITATION
CONSIGLIO SVIZZERO Dl ACCREDITAMENTO
SWISS ACCREDITATION COUNCIL

Le Conseil suisse d'accréditation accrédite,

sur proposition de l'Agence suisse d'accréditation et d'assurance qualité AAQ,

r

Université de Genève

en tant que

université

en vertu de la Loi sur l'encouragement et la coordination
des hautes écoles (LEHE).

Cette accréditation est valable jusqu'au

24 mars 2029

Berne, le 25 mars 2022

Pr Dr Jean-Marc Rapp
Président du Conseil suisse d'accréditation


